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       Conformément aux dispositions de  l’article 65   alinéa 02 et l’article 82 alinéa 02 ,04  du Décret 

présidentiel N° 15-247 du  16/09/2015  portant réglementation des marchés publics et des délégations de 

service public et conformément aux dispositions de l’article 56 de la loi N°23-12 du 18 moharram 1445 

correspondant au 05 août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics, Il est porté à la 

connaissance de l’ensemble des entreprises  ayant  participé au l’ avis d’appel d’offre national ouvert 

avec exigence de capacité minimale n°17/2025  concernant « Aménagement  intérieur du service 

chirurgie orthopédie et traumatologie du CHU TLEMCEN ». -lot n° 01 : travaux d'aménagement             

-lot n° 02 : enseignes, plaques de signalisation (pour les micro-entreprises) -lot n° 03 : installation de 

réseau des fluides médicaux ; publié dans les quotidiens  nationaux (LE REGIONALE) et الجمهورية en 

date du 24/02/2026.   

- Qu’à l’issue de l’évaluation des offres, les marchés sont attribués provisoirement aux soumissionnaires 

suivants :  

critère 

de choix 

Délai 

d’exécution 
Montant en TTC 

Note 

Techni

que 

Identification fiscale 

du cocontractant 
LOTS 

Nom Du entreprise 

Attributaire 

Offre 

qualifié 

technique

ment et 

retenue  

04 mois 67 887 477,00 DA 75 pts 183133400087153 
LOT N°01 : TRAVAUX 

D'AMENAGEMENT 

MESSAOUDI 

HOUSSEYN-TLM 

Moins 

Disant 
05 jours 1 125 740,00 DA 

20,17 

pts 

1821301029781270

1300 

LOT 02 : ENSEIGNES, 

PLAQUES DE 

SIGNALISATION (pour les 

micro-entreprises) 

GRAVO SIGNE-

TLM 

 

Moins 

Disant 
25 jours 14 896 943,60 DA 

37,60 

pts 
001331011381710 

LOT N° 03 : 

INSTALATION DE 

RESEAU DES FLUIDES 

MEDICAUX 

SARL MEDICAL 

GAS 

TECHNOLOGIE-

ORAN 

                Conformément à l’article 82 du décret présidentiel N° 15-247 du  16/09/2015  portant 

réglementation des marchés publics et des délégations de service public et conformément aux 

dispositions de l’article 56 de la loi N°23-12 du 18 moharram 1445 correspondant au 05 août 2023 

fixant les règles générales relatives aux marchés publics. Tout soumissionnaire contestant le choix opéré 

par le service contractant peut introduire un recours auprès de la commission sectorielle des marchés du 
ministère de la santé dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de la première parution du 

présent avis dans la presse.  

Les soumissionnaires intéressés sont invités à prendre connaissance des résultats de l’évaluation 

dans un délai de trois (03) jours à compter de la date de publication du présent avis. 

LA DIRECTION GENERAL 

Avis d’attribution provisoire des marches relatif à l’avis  d’appel d’offre national  

ouvert avec exigence de capacités minimales n°17/2025  concernant « Aménagement  

intérieur du service chirurgie orthopédie et traumatologie du CHU TLEMCEN » 
-lot n° 01 : travaux d'aménagement  

-lot n° 02 : enseignes, plaques de signalisation (pour les micro-entreprises) 

   -lot n° 03 : installation de réseau des fluides médicaux 
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